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Loire

Avis civils

Avis de saisine de 
legataire universel - delai 

d'opposition

Article 1007 du Code civil Article 1378-1 
Code de procédure civile Loi n° 2016-1547 
du 28 novembre 2016 Suivant testament 
olographe en date du 27 mars 2019, Ma-
dame Albertine Célestine Claudette 
Mauricette MEGE, en son vivant retraitée, 
demeurant à SAINT-ETIENNE CEDEX 2 
(42000) 61 Rue Franklin EHPAD SAINTE 
ELISABETH. Née à SAINT-ETIENNE 
(42000), le 4 mars 1928. Célibataire. Non 
liée par un pacte civil de solidarité. De 
nationalité Française. Résidente au sens 
de la réglementation fiscale. Décédée à 
SAINT-ETIENNE (42000) (FRANCE) le 30 
novembre 2023 et a consenti divers legs 
universels. Consécutivement à son dé-
cès, ce testament a fait l'objet d'un dépôt 
aux termes du procès-verbal d'ouverture 
et de description de testament reçu par 
Maître Céline CROZIER, Notaire au sein 
de la Société à Responsabilité Limitée « 
BALAŸ - COURTET - DURON et Associés 
», titulaire d'un Office Notarial à SAINT-
ETIENNE, 8 Place de l'Hôtel de Ville , le 
26 février 2024, duquel il résulte que le 
légataire remplit les conditions de sa sai-
sine. Opposition à l'exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près du notaire chargé du règlement de la 
succession  : Maître Henri BALAY, notaire 
à SAINT-ETENNNE référence CRPCEN  : 
42091, dans le mois suivant la récep-
tion par le greffe du tribunal judiciaire de 
SAINT-ETIENNE de l'expédition du pro-
cès-verbal d'ouverture du testament et co-
pie de ce testament. En cas d'opposition, 
le légataire sera soumis à la procédure 
d'envoi en possession. � (L24092610)

Changement de régime 
matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Céline CRO-
ZIER, Notaire à SAINT-ETIENNE au sein de 
la Société à Responsabilité Limitée « BA-
LAŸ - COURTET - DURON et Associés », 
CRPCEN 42091, le 1er mars 2024, a été 
conclu le changement de régime matrimo-
nial portant adoption de la communauté 
universelle entre  : Monsieur Georges 
Edgar Clément PINEY, retraité, et Ma-
dame Elisabeth Marie Juliette GAU-
GUEY, retraitée, demeurant ensemble à 
RIVAS (42340) 270 chemin des écureuils. 
Monsieur est né à RIVAS (42340) le 28 août 
1954, Madame est née à SAINT-JUST-
SAINT-RAMBERT (42170) le 8 janvier 
1957. Mariés à la mairie de RIVAS (42340) 
le 30 août 1980 sans contrat, sans modifi-
cation depuis. Il a été stipulé comme avan-
tage entre époux ne prenant effet qu'en 
cas de décès de l'un d'eux : - Un préciput 
sur une large catégorie de biens, au choix 
du survivant ; - Après exercice du préciput, 
la masse commune reviendra intégrale-
ment à la succession  ; -  Suppression de 
toute cause de récompense. Les opposi-
tions des créanciers à ce changement, s'il 
y a lieu, seront reçues dans les trois mois 
de la présente insertion, en l'office notarial 
où domicile a été élu à cet effet. Pour inser-
tion Le notaire. � (L24087371)

Monsieur BAUDIN JULIEN né le 
21/04/1995 à 71400 AUTUN demeu-
rant 226 CHEMIN DU RAVIER, 42460 LE 
CERGNE agissant en son nom personnel 
dépose une requête auprès du Garde des 
Sceaux à l'effet de substituer à son nom 
patronymique celui de BAUDIN GARDE-
NET. � (L24088576)

Constitutions

Par acte sous seing privé en date du 
27/02/2024 est constituée la Société pré-
sentant les caractéristiques suivantes  : 
Forme  : Société par actions simplifiée 
Dénomination : 

ZONE 5/3

Capital : 3 000 euros Siège social : 5 Rue 
de l'Artisanat 42600 SAVIGNEUX Objet  : 
Vente de vêtements de travail et EPI (équi-
pement de protection individuel), person-
nalisation de vêtements par sérigraphie et 
par marquage Durée : 99 ans Admission 
aux assemblees et droit de vote  : Tout 
associé peut participer aux assemblées 
sur justification de son identité et de l'ins-
cription en compte de ses actions. Chaque 
associé dispose d'autant de voix qu'il 
possède ou représente d'actions. Agré-
ment  : Les cessions d'actions sont sou-
mises à l'agrément de la collectivité des 
associés statuant à la majorité des voix 
des associés, à l'exception des cessions 
d'actions entre associés, l'associé cédant 
participant au vote. Présidente : Madame 
BARRIER Nathalie demeurant 7 Chemin 
du Sablat à ECOTAY L'OLME (42600) Im-
matriculation : RCS SAINT ETIENNE Pour 
avis, � (L24083993)

Avis est donné de la constitution de la so-
ciété 

CMP 2 ALPES

SCI au capital de 1 000 € (apports en nu-
méraires) - Siège social : L'ETRAT (Loire) 
1 000 route du Maniquet - Objet social  : 
l'acquisition, la propriété, la location, la 
sous-location de tous immeubles ou tène-
ments immobiliers, leur administration et 
leur exploitation par bail, bail à construc-
tion ou autrement - Durée : 99 ans - Gé-
rants : Madame Vanessa LACHAT et Mon-
sieur PIerre-Stéphane OLLIER demeurant 
à L'ETRAT (Loire) 1 000 route du Maniquet 
-  R.C.S. ET DEPOT  : SAINT ETIENNE 
- L'ASSOCIE FONDATEUR HABILITE, 
� (L24090774)

ETDOMI

Société par actions simplifiée au capital de 
5 000 euros Siège social : 15 rue Camille 
de Rochetaillée, 42000 SAINT-ETIENNE 
Aux termes d'un acte sous signature privée 
en date à SAINT-ETIENNE du 04/03/2024, 
il a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes : Forme : Socié-
té par actions simplifiée Dénomination  : 
ETDOMI Siège  : 15 rue Camille de Ro-
chetaillée, 42000 SAINT-ETIENNE Durée : 
99 années ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et 
des sociétés Capital : 5 000 euros Objet : 
Le conseil en informatique et en stratégie 
numérique ; L'analyse en développement ; 
La création, l'édition et la distribution de 
logiciels ; La conception et développement 
de dispositifs d'alimentation et de charge 
pour tous types de véhicules électriques ; 
Toutes prestations associées de services 
dans le domaine de l'informatique et du 
multimédia, de la gestion d'infrastructures 
de charges publiques ou privées ; Activité 
de maintenance des équipements et appli-
cations. Exercice du droit de vote : Tout 
associé peut participer aux décisions col-
lectives sur justification de son identité et 
de l'inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective. Sous ré-
serve des dispositions légales, chaque 
associé dispose d'autant de voix qu'il pos-
sède ou représente d'actions. Transmis-
sion des actions : La cession des actions 
de l'associé unique est libre. Agrément  : 
Les cessions d'actions, à l'exception des 
cessions aux associés, sont soumises à 
l'agrément de la collectivité des associés. 
Président : la société 2LBC, société à res-
ponsabilité limitée au capital de 27 500 eu-
ros, dont le siège social est 15 rue Camille 
de Rochetaillée, 42000 SAINT-ETIENNE, 
immatriculée au Registre du commerce 
et des sociétés sous le numéro 804 297 
687 RCS SAINT-ETIENNE. La Société sera 
immatriculée au Registre du commerce 
et des sociétés de SAINT-ETIENNE. Pour 
avis Le Président � (L24092949)

www.annoncelegale.com www.annoncelegale.com

Modalités de publication des Annonces légales

L’Essor Affiches est un journal habilité à publier des annonces judiciaires et légales 
en 2024 par arrêté préfectoral dans le département 42 - Loire (n° R92/2023).

Les annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce font l’objet d’une 
centralisation sur la base de données numérique centrale : https://actulegales.fr.  

Arrêté du 14 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif  
à la tarification et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales 

NOR : MICE2332581A

(Extraits)

Les annonces judiciaires et légales font l’objet d’une tarification au caractère.
Le tarif d’un caractère est de 0,183 euro hors taxe pour l’année 2024 dans le 
département 42 - Loire.
Par dérogation, les annonces suivantes font l’objet en 2024 d’une tarification 
forfaitaire :

Type d’annonce
Tarif forfaitaire hors taxe  

dans les départements figurant  
à l’annexe I

Constitution au forfait

Société anonyme (SA) 387 euros

Société par actions simplifiée (SAS) 193 euros

Société par actions simplifiée unipersonnelle 
(SASU) 138 euros

Société en nom collectif (SNC) 214 euros

Société à responsabilité limitée (SARL) 144 euros

Société à responsabilité limitée unipersonnelle 
(dite « entreprise unipersonnelle à responsabilité 
limitée », EURL)

121 euros

Type d’annonce
Tarif forfaitaire hors taxe  

dans les départements figurant  
à l’annexe I

Société civile (à l’exception des sociétés civiles  
à objet immobilier) 216 euros

Société civile à objet immobilier (dite « société 
civile immobilière », SCI) 185 euros

Modification au forfait

Transfert de siège / Dirigeants / Nomination-
cessation CAC 106 euros

Capital / Objet 132 euros

Dénomination / Forme / Mouvement associés 193 euros

Annonces légales de nomination des liquidateurs des sociétés commerciales et des 
sociétés civiles : 149 euros HT.

Avis de clôture de la liquidation des sociétés commerciales et des sociétés civiles :  
108 euros HT.

Annonces légales relatives aux jugements d’ouverture des procédures collectives :  
64 euros HT.

Annonces légales relatives aux jugements de clôture des procédures collectives :  
35 euros HT.

Annonces légales relatives au changement de nom patronymique : 56 euros HT.

Les annonces légales relatives à plus d’une des modifications font l’objet d’une 
tarification au caractère.

Le tarif d’insertion d’une annonce judiciaire et légale ne peut faire l’objet d’aucune 
remise ou ristourne. Si l’usage des acronymes usuels est autorisé, les abréviations 
qui visent à réduire artificiellement la longueur des annonces et qui nuisent à leur 
compréhension sont interdites.


